
 
 

 
Délibération 2021 CS 73 du Comité Syndical  

du Parc naturel régional du Luberon 
 

 

Objet : PROJET DE RESTAURATION ET D’AMENAGEMENT DU CHATEAU DE L’ENVIRONNEMENT – 
ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 

L’an deux mille vingt-et-un et le 30 novembre 2021 à 17h00, les membres du Comité syndical du Parc 
naturel régional du Luberon convoqués le 23 novembre 2021, se sont réunis à la Salle Polyvalente de 
Gargas. 

- Le quorum était atteint avec 74 votants : 
- 48 membres titulaires présents ; 
- 8 membres suppléants présents avec voix délibérative ; 
- 18 membres représentés. 

 
Etaient présents :  
Mesdames Dominique SANTONI, Gaëlle LETTERON, Laurence LE ROY, Monique CHABAUD, Béatrice 
GRELET, Sabrina CAIRE, Arlette LEROY, Valérie PEISSON, Catherine NOLLET, Michelle WOLFF, Charlotte 
CARBONNEL, Marie-Elisabeth CHRISOSTOME, Dominique PESSEMESSE-HOLDOWICZ, Viviane 
DARGERY, Marion MAGNAN, Laurie SARDELLA, Elisabeth AMOROS, Suzanne BOUCHET, Jacqueline 
BOUYAC, Solange PONCHON 
 
Messieurs Denis VERKIN, Roland PETIET, Pascal RAGOT, Lionel MORARD, Patrick PEYTHIEUX, Pierre 
LABAN, Marc DUVAL, Patrick COURTECUISSE, Thierry RICHARME, Romain FERRARI, Alessandro POZZO, 
Grigori GERMAIN,  Jacques MACHEFER, Jean-Louis DELPIANO, Thierry GARCIN, Jean-François DUBOIS, 
Sandro KERMARREC, Sylvain D’APUZZO, Jacques PENSA, Yoann POBES, Grégory BALLIN, Antoine HEIL, 
Fabien GERVAIS-BRIAND, Michel GASQUET, Michel NOUVEAU, Lionel TRIBOLLET, François DUPOUX, 
Patrice VARAIRE, Gilles LANDRIEU, Marc BOTTERO, Pierre EVEN, Jean-Pierre RICHARD, Jean AILLAUD, 
Frédéric SACCO, Jérôme DUBOIS, Christian CHIAPELLA 
 
Avaient donné pouvoir : 
Madame  
Madame Ghislaine PINGUET à Monsieur Patrice VARAIRE 
Madame Pierrette FRIMAS à Monsieur Fabien GERVAIS-BRIAND 
Madame Yolande PRIMO à Monsieur Pascal RAGOT 
Madame Béatrice TERRASSON à Madame Marie-Elisabeth CHRISOSTOME 
Madame Noëlle TRINQUIER à Madame Dominique SANTONI  
Monsieur 
Monsieur Sébastien TROUSSE à Monsieur Michel NOUVEAU 
Monsieur Emmanuel LUTHRINGER à Monsieur Marc BOTTERO 
Monsieur Alain FERETTI à Monsieur Patrick PEYTHIEUX 
Monsieur Serge VANNEYRE à Monsieur Sandro KERMARREC 
Monsieur Jean-Pierre PETTAVINO à Monsieur Antoine HEIL 
Monsieur Antoine SCARDAMAGLIA à Madame Charlotte CARBONNEL 
Monsieur Paul COPETE à Monsieur Denis VERKIN 



Monsieur Richard ROUZET à Monsieur Marc DUVAL 
Monsieur Pierre POURCIN à Monsieur Patrick COURTECUISSE 
Monsieur Jean-François LOVISOLO à Madame Dominique SANTONI 
Monsieur Christophe MADROLLE à Madame Jacqueline BOUYAC 
Monsieur Georges BOTELLA  à Monsieur Jean AILLAUD  
Monsieur Cyril JUGLARET à Madame Jacqueline BOUYAC  
 
Etaient excusés :  
Madame Hélène BLEUZEN, Béatrice VINCENT, Karine MASSE, Laurence DE LUZE  
Monsieur Philippe ANGELETTI, Kevin ROLANDO, Luc MILLE, Sergio ILOVAISKY CANO 
 

Etaient également présents, sans voix délibératives : 
Mesdames Corinne MIETZKER, Cécile DESIRE, Jeanne BENIHYA VERDE, 
Messieurs Jean-Louis BOCQUIS,  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Décret d’application 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie règlementaire du code de la 

Commande Publique ; 

Vu la délibération du Bureau syndical 2021BS02 du 12 octobre 2021 concernant l’accord cadre de 

prestations intellectuelles du projet de restauration et d’aménagement du château de 

l’environnement ; 

Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres du jeudi 18 novembre 2021 ; 

Considérant la nécessité d’attribuer les lots du marchés relancés suite à déclaration d’infructuosité ; 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité avec quatre (4) abstentions :  

- ENTERINE le choix de la commission d’appel d’offres du 18 novembre dernier ; 

- DESIGNE les bureaux d’études suivants titulaires des 4 lots ci-après : 

• AASCO Bureau d’études SPS pour le Lot 2 Mission de coordination S.P.S 

• AUSSILLIUM pour le Lot 4 Mission de coordination du système sécurité incendie (SSI) 

• STUDIOLO pour le Lot 6 Mission d’études de diagnostic des décors intérieurs du logis 

Renaissance 

• K-INGENIERIE et CCE pour le lot 13 Mission d’études d’ingénierie fluides et énergie ; 

- RELANCE les lots 10, 14 et 15 ; 

- AUTORISE la Présidente à signer les actes d’engagements et l’ensemble les documents 

nécessaires à l’avancement de ces dits marchés. 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant la Présidente du Parc 

naturel régional du Luberon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. L’absence 

de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Conformément à l’article L 421-1 du Code de la Justice Administrative, un recours contentieux peut 

être introduit devant le tribunal administratif de Nîmes (16 avenue Feuchères CS 88010 30941 NIMES 

Cedex 9) dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication de la 

présente décision ou à compter de la réponse du syndicat mixte si un recours administratif a été 

préalablement déposé ; 

 



Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
      La Présidente, 

 
 
 

Dominique SANTONI 


